
ARTICLE 21

Autres revenus

1 Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils

proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente

Convention ne sont imposables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres

que les revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au

paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un

État contractant, exerce dans l'autre État contractant, soit une activité industrielle

ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit

une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le

droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, ces

revenus sont imposables dans cet autre État contractant conformément à sa propre

législation interne.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, si ces revenus perçus par un

résident d'un État contractant proviennent de sources situées dans l'autre État

contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils proviennent et selon la

législation de cet État. Lorsque ces revenus sont des revenus provenant d'une

succession ou d'une fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des contributions pour

lesquelles une déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut excéder

15 p. 100 du montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État

contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

ARTICLE 22

Élimination de la double imposition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon

suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation

canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un

territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable et

de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en

affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une

déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la

législation canadienne, l'impôt dû en Italie à raison de bénéfices,

revenus ou gains provenant de l'Italie est porté en déduction de

tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus

ou gains;


